
	

Règlement de l’Appel à films 
Festival PARISCIENCE 2024 

Du	10	au	18,	et	du	24	au	28	octobre	2024,	 l’AST	 (Associa:on	Science	&	Télévision)	organisera	au	Muséum	na:onal	
d’Histoire	naturelle,	 à	 l’Ins:tut	de	physique	du	globe	de	Paris,	 dans	 ses	 salles	partenaires	et	 en	 ligne	 (cf.	Art.	 9),	 le	
Fes$val	 Interna$onal	 du	 Film	 Scien$fique	 PARISCIENCE,	 fes:val	 de	 films	 à	 caractère	 scien:fique	 (documentaire,	
fic:on,	film	d’anima:on,	reportage,	etc.),	avec	débats	et	tables	rondes	animés	par	des	chercheurs,	des	réalisateurs	et	
des	producteurs.	PARISCIENCE	est	un	fes:val	gratuit	et	à	des:na:on	du	grand	public,	du	public	scolaire	(de	la	primaire	
jusqu’au	lycée)	et	des	professionnels	de	l’audiovisuel,	de	la	science	et	de	la	communica:on	scien:fique.	

Ar$cle	1	 :	Les	films	éligibles	à	
PARISCIENCE	

S o n t	 é l i g i b l e s	 l e s	 fi l m s	
documentaires,	 de	 fic:on	 et	
d’anima:on,	 qui	 véhiculent	 des	
i n f o r m a : o n s	 e t	
ques:onnements	scien:fiques.		

T o u t e s	 l e s	 d i s c i p l i n e s	
sc ien:fiques	 peuvent	 être	
abordées.		

Toutes	 les	 durées	 de	 film	 sont	
acceptées,	 du	 court	 au	 long	
métrage.	

L’année	 de	 produc:on	 doit	 être	
2023	ou	2024.		

Les	 films	 doivent	 être	 produits	
par	 une	 personne	 physique	 ou	
morale,	 française	 ou	 étrangère.	
Ils	 doivent	 être	 présentés	 à	
l’appel	 à	 films	 dans	 une	 version	
française	 ou	 anglaise	 ou	 sous-
:trée	en	français	ou	en	anglais.		

Sont	exclues	de	cet	appel	à	films	
les	 vidéos	 de	 vulgarisa:on	
scien:fique	 à	 des:na:on	 du	
web,	 ces	 programmes	 faisant	
l’objet	 d’un	 appel	 à	 vidéos	
s p é c i fi q u e	 «	 E - t o i l e s	 d e	
science	».	

Les	films	inscrits	à	l’appel	à	films	
de	 2023	 ne	 peuvent	 pas	 être	
présentés	 à	 nouveau	 à	 la	
sélec:on.			
A^en:on,	un	film	sélec:onné	et	
projeté	dans	 le	cadre	du	Fes:val	
n’est	 pas	 automa:quement	

retenu	 pour	 concourir	 aux	
compé::ons	 (cf.	 l’ar:cle	 4	 ci-
après).	

Ar$cle	 2	 :	 Inscrip$on	 à	
l’Appel	à	films	

2.1	Inscrip$on	en	ligne	

Toute	 personne	 physique	 ou	
morale,	 auteur,	 réalisateur,	
producteur,	 distributeur,	 etc.,	 ci-
après	 dénommée	 le	 Par:cipant,	
peut	 inscrire	 un	 ou	 plusieurs	
films	auprès	du	Fes:val,	ci-après	
dénommé	l’Organisateur.	

L’inscrip:on	 des	 films	 se	 fait	 en	
ligne	 via	 la	 plateforme	 h^ps://
fi l m f r e e w a y . c o m /
PARISCIENCEInterna:onalScienc
eFilmFes:val.	

Le	 fichier	 de	 visionnage	 peut	
également	 être	 renvoyé	 sur	 clé	
USB	à	l’adresse	suivante	:	

Associa'on	Science	&	Télévision	
A	l’a2en'on	de	Maya	Nadri	

204,	rue	du	Château-des-ren'ers	
75013	Paris	

Les	fichiers	de	visionnage	devront	
être	 envoyés	 avant	 la	 fin	 de	
l’appel	à	films,	soit	le	17	mai	2024.	
Si	 les	 fichiers	 de	 visionnage	 ne	
s o n t	 p a s	 r e ç u s	 à	 t emp s ,	
l’Organisateur	 se	 réserve	 le	 droit	
de	d’annuler	l’inscrip:on	des	films	
concernés.		

2.2	Frais	d’inscrip$on	

Du	26	février	au	15	mars	2024	:		
Tarif	réduit,	40€	par	film.	
Du	15	mars	au	17	mai	2024	:	
Tarif	plein,	50	€	par	film.	

L’inscrip:on	 des	 courts	 métrages	
de	 moins	 de	 20	 minutes	 fait	
l’objet	 d’un	 tarif	 spécial	 de	 5€	
durant	toute	la	durée	de	l’appel	à	
films.	

Pour	les	collec:ons	et	les	séries,	il	
est	 possible	 d’inscrire	 deux	
épisodes	 à	 la	 fois.	 Cela	 ouvre	 le	
droit,	 pour	 les	 séries	 composées	
d’épisodes	 de	 moins	 de	 30	
minutes,	 d’inscrire	 deux	 épisodes	
pour	 le	 prix	 d’un	 seul.	 	 Si	 le	
Par:cipant	 souhaite	 inscrire	 plus	
de	 deux	 épisodes	 d’une	 même	
série,	 il	 est	 possible	 d’effectuer	
plusieurs	inscrip:ons.	

Les	frais	d’inscrip:on	du	film	sont	
à	 la	 charge	du	Par:cipant	et	 sont	
à	 r é g l e r	 a u	 m om e n t	 d e	
l’inscrip:on	 en	 ligne	 via	 PayPal.	
Les	 membres	 de	 l’Associa:on	
Sc ience	 &	 Té lév i s ion	 sont	
exonérés	de	ces	frais	d’inscrip:on.	
Pour	 profiter	 de	 la	 gratuité,		
adressez-vous	 à	 Maya	 Nadri	
( m a y a . n a d r i @ s c i e n c e -
television.com)	 pour	 demander	
un	 code	 de	 réduc:on	 à	 insérer	
l o r s	 d e	 l ’ i n s c r i p : o n	 s u r	
FilmFreeway.	

https://filmfreeway.com/PARISCIENCEInternationalScienceFilmFestival
https://filmfreeway.com/PARISCIENCEInternationalScienceFilmFestival
https://filmfreeway.com/PARISCIENCEInternationalScienceFilmFestival


Ar$cle	 3	 :	 Sélec$on	 dans	 le	
cadre	du	fes$val	

L’équipe	 de	 programma:on	
choisira	 les	 films	 projetés	 à	
PARISCIENCE	selon	des	critères	de	
rigueur	scien:fique	et	de	qualités	
ar:s:ques	 et	 techniques.	 Les	
programmateurs	 se	 réservent	 le	
droit	de	sélec:onner	des	films	qui	
ne	 possèdent	 pas	 toutes	 les	
caractéris:ques	 ci-dessus,	 mais	
qui	 répondent	 cependant	 à	
l ’ e s p r i t	 d u	 F e s : v a l ,	
par:culièrement	dans	le	cadre	de	
séances	spéciales.	

L'ensemble	des	films	sélec:onnés	
sera	 présenté	 au	public	 durant	 le	
fes:val	 PARISCIENCE	 lors	 de	
séances	gratuites	à	des:na:on	du	
grand	 public,	 d’un	 public	 scolaire	
ou	des	deux.	

Les	 films	 sélec:onnés	 pourront	
également	 être	 projetés	 lors	 des	
manifesta:ons	"Hors	les	murs"	du	
F e s : v a l ,	 à	 l ’o c c a s i o n	 d e	
projec:ons	gratuites,	grand	public	
ou	scolaires.	Dans	ce	cadre	précis,	
l ’O rgan i s a teu r	 s ’engage	 à	
p r é a l a b l em e n t	 s o l l i c i t e r	
l’autorisa:on	des	ayants	droit.		

Chaque	candidat	sera	 informé	via	
la	 plateforme	 FilmFreeway	 des	
résultats	 de	 la	 sélec:on	mi-juillet	
2024	au	plus	tard.	

Le	 fes:val	 PARISCIENCE	 n’a	 pas	
d’exigence	 d’exclusivité,	 ni	 de	
première	 na:onale,	 européenne	
ou	mondiale.	Le	fait	de	soume^re	
un	 film	 à	 la	 sélec:on	 engage	
cependant	 le	 Par:cipant	 à	
maintenir	 son	 film	 dans	 la	
sélec:on	et	 la	programma:on	du	
Fes:val,	 s’il	 est	 sélec:onné.	
Aucun	 droit	 de	 retrait	 ne	 sera	
a c c o r d é	 p o u r	 r a i s o n s	 d e	
changement	 de	 stratégie	 de	
diffusion,	 de	 commercialisa:on,	
ou	 d’exclusivité	 consen:e	 à	 un	
autre	fes:val.		

En	 cas	 de	 non	 respect	 de	 cet	
engagement,	le	bureau	de	l’AST	se	
réserve	 le	 droit	 d’u:liser	 toute	
voie	 de	 recours	 possible	 pour	
réclamer	 au	 Par:cipant	 tout	
dédommagement	 jugé	 u:le	 et	
nécessaire.	

Ar$cle	4	:	Les	compé$$ons	de	
PARISCIENCE	

Neuf	compé::ons	interna:onales	
sont	 organisées	 dans	 le	 cadre	 du	
Fes:val	:	

- C o m p é $ $ o n	 S c i e n c e	
Télévision,	

- Compé$$on	Grand	Écran,	
- Compé$$on	Biodiversité,	
- Compé$$on	UPSIDE,		
- Compé$$on	 «	 climat	 &	

environnement	»		
- Compé$$on	Étudiants,	
- Compé$$on	Jury	en	Herbe,	
- Compé$$on	Collégiens,	
- Compé$$on	Lycéens.	

L e s	 p r o g r a m m a t e u r s	
dé te rm ine ront	 s eu l s	 dans	
q u e l l e ( s )	 c o m p é : : o n ( s )	
concourra	 chacun	 des	 films	
sélec:onnés.	

AWen$on	 !	 La	 sélec:on	 d’un	 film	
à	 PARISCIENCE	 n’entraine	 pas	
automa:quement	sa	par:cipa:on	
à	une	des	 compé::ons	 :	 il	 existe	
des	sec:ons	non	compé::ves.	

A r$c le	 5	 :	 Les	 p r i x	 de	
PARISCIENCE	

Le	Fes:val	reme^ra	10	prix.	

Le	 Jury	 Sc ience	 Té lév is ion	
déce rne ra	 l e	 ‘ ’G rand	 P r i x	
PARISCIENCE	AST	–	Ville	de	Paris’’.	

Le	 Jury	 Biodiversité	 décernera	 le	
“Prix	Buffon”.	

Le	 Jury	Grand	 Écran	 décernera	 le	
“Prix	Grand	Écran”.	

Le	 Jury	 UPSIDE	 reme^ra	 le	 “Prix	
UPSIDE”	

Le	 Jury	Étudiant	 reme^ra	 le	 “Prix	
Étudiant	”.	

Le	Jury	en	Herbe	reme^ra	le	“Prix	
Jury	en	Herbe”.	

Le	 Jury	 Collégiens	 reme^ra	 le	
“ P r i x	 «	 I n nova:on	 »	 d e s	
Collégiens”.		

Le	 Jury	 Lycéens	 reme^ra	 le	 “Prix	
des	Lycéens	».	

Le	Prix	de	la	nouvelle	compé::on	
«	 climat	&	 environnement	 »	 sera	
remise	par	un	Jury	qui	est	encore	
à	définir.	

Invité	à	 voter	 à	 l’issue	de	 chaque	
projec:on,	 le	 public	 décernera	 le	
‘’Prix	 du	 Public’’.	 Il	 récompensera	
un	des	films	de	la	sélec:on	Grand	
Public,	 qu’il	 soit	 en	 compé::on	
ou	non.	

Les	 prix	 dotés	 sont	 remis	 pour	
moi:é	 aux	 réalisateurs	 et	 pour	
l’autre	 moi:é	 aux	 producteurs	
sauf	 en	 cas	 de	 proposi:on	
contraire,	 en	 accord	 avec	 toutes	
les	par:es.	

Ar$cle	 6	 :	 Composi$on	 et	
délibéra$on	des	Jurys	

Les	 Jurys	 Science	 Télévision,	
Biodiversité,	 Grand	 Écran	 et	
UPS IDE	 sont	 composés	 de	
p ro fes s ionne l s	 du	 sec teur	
scien:fique,	 de	 la	 produc:on	 et	
de	 la	 réalisa:on	 audiovisuelle	 et	
des	 médias.	 Ses	 membres	 et	 ses	
présidents	 sont	 choisis	 par	
l ’ O r g a n i s a t e u r	 e n	 t o u t e	
a u tonom i e	 e t	 à	 s a	 s e u l e	
discré:on.		

La	 composi:on	 des	 Jurys	 peut	
ê t r e	 m o d i fi é e	 e n	 c a s	 d e	
désistement	 d’un	 des	 membres	
e t / o u	 s u r	 d é c i s i o n	 d e	
l’Organisateur.	 En	 cas	 de	 jury	
divisé,	la	voix	du	président	du	Jury	
sera	prépondérante.		



Le	Jury	des	étudiants	est	composé	
d’étudiants	 sélec:onnés	 par	
l’Organisateur.	

Le	 Jury	en	Herbe	est	composé	de	
classes	 d’élèves	 de	 CM1/CM2	
sélec:onnées	par	l’Organisateur.	

Le	Jury	Collégiens	est	composé	de	
trois	 classes	 sélec:onnées	 par	
l’Organisateur.		

Le	 Jury	 Lycéens	 est	 composé	 de	
trois	 classes	 sélec:onnées	 par	
l’Organisateur.		

Un	 même	 film	 pourra	 recevoir	
plusieurs	 prix.	 Les	 décisions	 des	
huit	jurys	ainsi	que	celle	du	public	
sont	 sans	 appel	 et	 défini:ves,	 et	
laissées	à	leur	en:ère	discré:on.	

Les	 Par:cipants	 dont	 les	 films	
sélec:onnés	en	compé::on	n’ont	
pas	 été	 primés	 ne	 peuvent	 se	
prévaloir	 d'aucune	 indemnité.	
Aucune	 réclama:on	 ne	 sera	
admise	 en	 cas	 d’annula:on	 d’un	
prix.	

Ar$cle	 7	 :	 Documenta$on	 et	
envois	des	copies	

E n	 c a s	 d e	 s é l e c : o n ,	 l e s	
Par:cipants	 seront	 appelés	 à	
fournir	 un	 nombre	 d’éléments	
demandés	 par	 l’Organisateur	
( règ lement	 s igné,	 matér ie l	
promo:onnel,	etc.).		

Les	 supports	 de	 projec:on	 des	
fi lms	 sé lec:onnés	 devront	
parvenir	 à	 la	 direc:on	 du	 fes:val	
au	plus	tard	le	31	août	2024.	 	Les	
films	 sont	 projetés	 via	 des	
fichiers	 .mp4	 ou	 .mov,	 codec	
H.264,	 maximum	 30	 Go.	 Dans	 le	
cas	 où	 le	 Par:cipant	 n’est	 pas	 en	
mesure	d’envoyer	un	fichier	de	ce	
type,	il	pourra	fournir	un	Blu-ray.		

Aucune	 réclama:on	 ne	 sera	
admise,	 notamment	 en	 cas	 de	
report	 ou	 d’annula:on	 d’une	
séance.	

Ar$cle	 8	 :	 Transport,	 douane	
et	assurance	

Pour	 tous	 les	 films	 adressés	 à	
l ’Organisateur,	 les	 frais	 de	
transport	 et	 d’assurance	 des	
disques	 durs,	 clés	 USB	 et/ou	 des	
Blu-ray	 a ins i	 que	 les	 fra is	
d’interven:on	 du	 transitaire	 à	
l’importa:on	 sont	 à	 la	 charge	 du	
Par:cipant.	 Le	 retour	 est	 à	 la	
charge	de	l’Organisateur.	

L’Organisateur	 supporte	 les	 frais	
de	 magasinage	 et	 d’assurance	
exclusivement	 entre	 la	 récep:on	
et	 la	 réexpédi:on	 des	 disques	
durs,	 clés	 USB	 et/ou	 des	 Blu-ray.	
E n	 c a s	 d e	 p e r t e	 o u	 d e	
détériora:on	 pendant	 ce^e	
période,	 la	 responsabilité	 du	
Fes:val	n’est	engagée	que	pour	la	
valeur	 de	 remplacement	 du	
support.	 A^en:on,	 aucun	Master	
original	 ne	 doit	 être	 expédié	 au	
Fes:val.		

Ar$cle	9	:	Droits	et	garan$es	

9.1.	Droits		

En	cas	de	sélec:on,	 le	Par:cipant	
a u t o r i s e	 à	 : t r e	 g r a c i e u x	
l’Organisateur	 à	 présenter	 au	
public,	 dans	 les	 salles	 du	 fes:val,	
l e	 fi lm	 s é l e c:onné .	 C e^e	
autorisa:on	s’étend,	dans	le	cadre	
d’une	 reprise	 du	 palmarès,	 à	
l’année	suivant	 le	 fes:val,	dans	 la	
limite	 de	 cinq	 projec:ons	 sur	 le	
territoire	français.	

Une	 par:e	 des	 films	 sélec:onnés	
au	Fes:val	seront	aussi	diffusés	en	
ligne	 en	 streaming,	 en	 plus	 de	
leur	 projec:on	 en	 salles.	 Le	 cas	
échéant,	l’Organisateur	s’engage	à	
p rend re	 con ta c t	 ave c	 l e s	
Par:c ipants	 pour	 so l l i c i ter	
expressément	leur	accord	quant	à	
une	 éventuelle	 diffusion	 en	 ligne	
de	leur	film.		

À	 des	 fins	 de	 communica:on	 et	
de	 promo:on,	 le	 Par:cipant	
autorise	 l’Organisateur	 et	 ses	

partenaires	à	diffuser	des	extraits	
du	film	sélec:onné,	dans	la		limite	
de	 3	 minutes	 au	 total.	 	 Ce^e	
autorisa:on	 est	 délivrée	 pour	 le	
monde	 en:er,	 à	 :tre	 gracieux	 et	
de	 façon	 non	 exclusive.	 Le	
Par:cipant	 reste	 seul	 et	 unique	
p r o p r i é t a i r e	 d e s	 d r o i t s	
d ’exp lo i ta:on	 su r	 l e	 fi lm .	
L’autor i sa:on	 est	 dé l i v rée	
notamment	 au	 :tre	 des	 droits	
d’auteurs	 et	 des	 droits	 voisins,	 et	
le	 cas	 échéant,	 au	 :tre	 du	 droit	
des	 marques	 et	 des	 droits	 de	 la	
personnalité.		

L’Organisateur	 sera	 habilité	 à	
autoriser	une	ou	plusieurs	chaînes	
de	 télévision	 à	 diffuser	 des	
extraits	 des	 films	 sélec:onnés	
dans	 la	 limite	 de	 3	 minutes	 au	
total.	 	 De	 même,	 le	 Par:cipant	
autor i se	 de	 façon	 express	
l’Organisateur	 à	 conserver	 une	
copie	 DVD	 du	 film	 ou	 du	 fichier	
numér ique ,	 à	 des	 fins	 de	
consulta:on,	 d’archivage	 et	 en	
vue	 d’une	 u:lisa:on	 en	 rela:on	
a v e c	 l e s	 a c : v i t é s	 d e	
l’Organisateur.		

L e	 P a r : c i p a n t	 a u t o r i s e	
l’Organisateur	 à	 déposer	 les	 films	
inscrits	et	sélec:onnés	au	Fes:val	
sur	 la	 plateforme	 de	 visionnage		
sécurisée	 et	 non	 commerciale	 de	
l’AST,	 réservée	 aux	 professionnels	
et	 aux	 personnes	 habilitées,	 afin	
qu’ils	 puissent	 faire	 l’objet	 d’une	
consulta:on	 libre,	 gratuite	 et	
individuelle.	

9.2.	Garan$es	

Le	Par:cipant	déclare	et	garan:t	à	
l’Organisateur	 qu’il	 dé:ent	 tous	
les	droits	(en	par:culier	 les	droits	
d’exploita:on,	 de	 diffusion	 et	 de	
divulga:on	 du	 film)	 ainsi	 que	
t o u t e s	 l e s	 a u t o r i s a : o n s	
nécessaires	 pour	 les	 u:lisa:ons	
visées	 au	 présent	 règlement.	 Il	
garan:t	 l’Organisateur	 et	 ses	
pa r tena i re s ,	 con t re	 tou te	
revend i ca:on	 que l conque ,	
notamment	 au	 :tre	 des	 droits	



d’auteur,	droits	voisins,	droits	des	
dessins	 et	 modèles,	 droits	 des	
m a r q u e s ,	 d r o i t s	 d e	 l a	
personnalité,	 droits	 à	 l’image	 des	
biens	et/ou	des	personnes.		

9.3.	Matériel	promo$onnel	

En	cas	de	sélec:on,	 le	Par:cipant	
s’engage	 à	 reme^re	 les	 éléments	
dont	 il	 dispose	 perme^ant	 la	
présenta:on	 du	 film	 sélec:onné	
et	 de	 ses	 auteurs	 et	 intervenants	
(dossier	 de	 presse,	 biographie,	
bande-annonce,	 filmographie,	
photographie,	 etc.)	 (ci-après	 «	 Le	
Matériel	 promo:onnel	 »)	 en	 vue	
notamment	 de	 la	 représenta:on,	
d e	 l a	 p r o m o : o n ,	 d e	 l a	
communica:on	 et	 de	 la	 publicité	
du	Fes:val.		

L e	 P a r : c i p a n t	 a u t o r i s e	
l’Organisateur	et	ses	partenaires	à	
u:liser	 le	Matériel	 promo:onnel,	
pour	 toutes	 les	 exploita:ons	
visées	 précédemment.	 Ce^e	
autorisa:on	 est	 conférée	 à	 :tre	
gratuit	 et	de	 façon	non	exclusive.		
Le	Par:cipant	autorise	par	avance	
l’Organisateur	 à	 publier	 les	 noms	
et	 informa:ons	 faisant	 référence	
au	 film	 et	 le	 cas	 échéant	 à	
reproduire	 les	 photographies	 ou	
tout	 élément	 des	 dossiers	 de	
p r e s s e ,	 b i o g r a p h i e s	 e t	
filmographies,	 sur	 tout	document	
p r o m o : o n n e l	 e t / o u	
informa:onnel	 quel	 qu’en	 soit	 le	
s u p p o r t ,	 s a n s	 q u e	 c e ^ e	
reproduc:on	 n’ouvre	 droit	 à	 une	
quelconque	 indemnisa:on	 ou	
rémunéra:on.		

9.4	Matériel	éduca$f	

Dans	 une	 v i sée	 éduca:ve,	
l’Organisateur	 conçoit	 et	 met	 à	
disposi:on	 du	 public	 scolaire	 des	
Kits	 d’Accompagnement,	 en	
c o m p l é m e n t	 d e s	 fi l m s	
sélec:onnés.	 Le	 Par:cipant	
autorise	 l’Organisateur	 à	 u:liser	
dans	les	Kits	d’Accompagnement	:	
- des	 extraits	 du	 film,	 dans	 la	

limite	de	4	minutes	au	total	;	

- des	captures	sonores,	dans	la	
limite	de	3	minutes	au	total	;	

- des	captures	d’images.	

Ce^e	 autorisa:on	 est	 conférée	 à	
:tre	 gratuit	 et	 de	 façon	 non	
exclusive,	 pour	 une	 durée	 de	 six	
mois.	 	 Les	 Par:cipants	 peuvent	
demander	 à	 être	 préalablement	
consultés	 lors	 de	 la	 concep:on	
des	Kits	d’accompagnement.		

Ar$cle	 10	 :	 Consulta$on	 du	
règlement	

Le	 p ré sent	 règ l ement	 e s t	
consultable	 dans	 son	 intégralité	
sur	le	site	www.pariscience.fr.	Une	
copie	papier	peut	être	obtenue	à	
: t re	 g ratu i t ,	 pa r	 cour r i e r	
u n i q u e m e n t ,	 a u p r è s	 d e	
l’Organisateur.	

Ar$cle	 11	 :	 Informa$que	 et	
libertés	

L’Organisateur	 ainsi	 que	 ses	
partenaires	 éventuels	 sont	 les	
s e u l s	 d e s : n a t a i r e s	 d e s	
informa:ons	 nomina:ves.	 Les	
coordonnées	 des	 Par:cipants	
seront	traitées	conformément	aux	
disposi:ons	de	la	loi	Informa:que	
et	 Libertés	 du	 6	 janvier	 1978.	
Chaque	 Par:cipant	 dispose	 d’un	
droit	 d’accès,	 de	 rec:fica:on,	 ou	
de	 radia:on	 des	 informa:ons	 le	
concernant	 qu’il	 peut	 exercer	 sur	
simple	 demande	 à	 l’adresse	 de	
l’opéra:on	précitée	 (cf.	Ar:cle	2). 
Les	 Par:cipants	 qui	 exercent	 leur	
droit	de	suppression	des	données	
avant	 la	 fin	 de	 l’Appel	 à	 films	
a n n u l e r o n t	 d e	 f a i t	 l e u r s	
inscrip:ons.		

Ar$cle	12	:	Responsabilité	

L’Organisateur	 se	 réserve	 la	
possibilité,	 si	 les	 circonstances	 le	
jus:fient,	 d’annuler,	 reporter,	
écourter	 ou	 modifier	 l’Appel	 à	
films	 et	 le	 Fes:val	 sans	 que	 sa	
responsabilité	ne	soit	engagée	de	
ce	 fait.	 Si	 nécessaire	 le	 cas	
échéant,	 le	 Fes:val	 pourra	 aussi	

ê t r e	 d é m a t é r i a l i s é .	 L e s	
circonstances	 le	 jus:fiant	 sont	
cons:tuées	 par	 la	 force	 majeure	
et	les	événements	assimilés.	

Ar$cle	 13	 :	 Accepta$on	 du	
règlement	

La	 par:cipa:on	 à	 l’Appel	 à	 films	
implique	 l’accepta:on	 pure	 et	
simple	 du	 présent	 règlement.	 Le	
présent	règlement	est	soumis	à	la	
loi	 française.	 Toute	 difficulté	
d’applica:on	 ou	 d’interpréta:on	
du	 présent	 règlement	 sera	
souverainement	 tranchée	 par	
l’Organisateur.	

NOM	:	

SIGNATURE	:	

http://www.pariscience.fr

